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Editorial 

Cher lecteur 

Cette revue « Dynamiques Spatiales et Développement » se 
veut une revue scientifique pluridisciplinaire. Elle est à la 
disposition des chercheurs de diverses catégories et branches 
pour la publication de leurs travaux scientifiques en géographie, 
histoire, sociologie, agronomie, économie, etc. C’est dans ce 
souci que la revue est intitulée «Dynamiques Spatiales et 
Développement ‘’Dyspadev’’». Les articles à publier doivent 
répondre aux normes scientifiques par la clarté de la 
thématique, la problématique, la méthodologie, la rigueur de 
l’analyse et de la pertinence des résultats. 

Cette revue est supervisée par un comité scientifique composé 
de professeurs des Universités, de maîtres de conférences 
(nationaux et internationaux). Sa périodicité est semestrielle 
avec la possibilité de deux numéros (2) dans l’année (un 
numéro en juin et un autre en décembre) suivant l’importance 
et la qualité des articles disponibles. 
 
Le comité de rédaction souhaite votre collaboration et votre 
soutien. 

 

Le Directeur de publication 

 

Benoît N’BESSA, 

Professeur émérite 
Laboratoire d’Etudes des Dynamiques Urbaines et Régionales 

(LEDUR) 

Département de Géographie et Aménagement du Territoire (DGAT) 

Faculté des Lettres, Arts et sciences Humaines (FLASH) 

Université d’Abomey-Calavi (UAC-Bénin) 
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Instructions aux auteurs 

1- Soumission de manuscrits : Les manuscrits seront déposés soit 

directement au secrétariat de rédaction (sis au LEDUR) soit envoyés 

aux adresses suivantes : Adresse électronique : labodure@yahoo.fr ; 

Adresse postale : BP 787 Abomey-Calavi (République du Bénin) en 

versions électronique (CD-Rom) et imprimée (papier).   

2- Présentation du manuscrit : Le manuscrit de 14 pages au 

maximum (tout compris), saisi en format A4 avec 2,5 cm de marges 

(word : Times New Roman, 12, interligne simple, marges 2,5 cm), doit 

comprendre les parties suivantes : 

Titre de l’article : En majuscule, le titre doit être court et très explicite  

Les auteurs : Les noms et prénoms des auteurs (le nom en Majuscule 

et seuls les initiaux des prénoms sont en majuscule ex : BABALOLA 

Adégbola Rufin.) et les affiliations (noms et adresse des institutions). 

Le nom de l’auteur répondant doit être identifié par un astérisque (*) et 

son adresse électronique fournie. 

Un résumé en français et en anglais (abstract) : le résumé est rédigé en 

trois paragraphes concis (justification, méthodologie, résultats obtenus 

avec des illustrations chiffrées) suivi de mots clés (keywords) : 4 à 5. 

Une introduction : Fait le point de la revue de la littérature récente sur 

le sujet, soulève de façon précise la problématique du travail. 

Une méthodologie : On y décrit clairement les méthodes de collectes et 

de traitement des données/informations utilisées avec les références si 

nécessaire.  

Les Résultats : Cette partie comporte les principaux résultats obtenus. 

Les titres sont alignés à gauche, sans alinéa et numérotation décimale : 

titre de niveau 1 est en gras (12 pts avant, 6 pts après) ; titre de niveau 2 

est en italique gras (6 pts avant, 6 pts après) et le titre de niveau 3 est en 

italique non gras (6 pts avant, 6 pts après).  

Les figures, photos, tableaux nécessaires pourront être utilisés. Chaque 

illustration est citée dans le texte. Toutes les illustrations doivent être 

claires et faciles à reproduire. Elles seront insérées dans le texte et à la 

bonne place. On évitera les tableaux de grandes dimensions et de 

format ‘’paysage’’. Les tableaux seront numérotés en chiffres 
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romains et les autres illustrations  en chiffres arabes et devront 

comporter une légende courte et explicite. Les titres des tableaux sont 

placés en haut et ceux des autres illustrations en bas.  

Pour les équations, il est recommandé d’utiliser un éditeur d’équations 

compatible en traitement de texte word.   

Quant aux unités, elles devront être choisies suivant les normes et 

standards internationaux.  

Discussion : Il est vivement recommandé de séparer la discussion des 

résultats. Dans la discussion, on apportera des interprétations 

approfondies des résultats, on montrera les liens de l’étude avec les 

travaux récents de la littérature tout en mettant en évidence l’apport de 

la contribution. 

Remerciements : Si nécessaire, les remerciements viendront après la 

discussion  (remerciements des contributions techniques importantes et 

des sources de financement de la recherche). 

Références bibliographiques : Pour la présentation des références on 

distinguera les cas suivants : 

Dans le corps du manuscrit. On peut citer un ou deux noms : 

(Babalola, 2013) ou selon les travaux de Babalola (2013). A partir de 

trois auteurs, on utilisera « et al. » ; (Babalola et al., 2013), ou selon les 

travaux de Babalola et al., (2013). Pour un même auteur avec deux ou 

plus de références dans la même année, on utilisera : (Babalola, 2013a, 

2013b). 

Liste des références bibliographiques. La liste comporte uniquement 

et exhaustivement les auteurs cités dans le texte. Elle sera dressée par 

ordre alphabétique en observant les recommandations suivantes : 

Revue ou Journal  : Agossou D. S. M., Tossou C. R., Vissoh V. P. et 

Agbossou K. E (2012) : Perception des perturbations climatiques, 

savoirs locaux et stratégies d’adaptation des producteurs agricoles 

béninois. African Crop Science Journal, Vol. 20, pp. 565-588. 

Livre : Adam K.S. et Boko M. (1993) : Le Bénin. Ed. le flamboyant, 

Cotonou, 93 p. 
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Actes de colloques/Conférences : Benzarti Z., Ben Boubakar H. et 

Henia L. (2004) : Circulations méridiennes et extrêmes pluvio-

thermiques en Tunisie. Acte du XVIIème Colloque de l’Association 

internationale de Climatologie, Université de Caen (France), pp. 117-

121.  

Thèse : N’bessa B. D. (1997) : Porto-Novo et Cotonou (Bénin) : 

origine et évolution d’un doublet urbain. Thèse de doctorat d’Etat es-

lettre en Géographie, Université Michel de Monteigne-Bordeaux III, 

456 p. 

Informations extraites d’un site web : (A limiter au maximum) : 

http://agroconsult.forumactif.info (site consulté le 7 novembre 2013 à 

14 heures GMT)  

Contribution financière des auteurs: Pour tout manuscrit accepté 

pour publication, une contribution forfaitaire de 30 000 FCFA sera 

versée au secrétariat de rédaction (à payer directement contre un reçu 

ou à envoyée par Wester Union à une adresse qui sera indiquée à cet 

effet.   

Tirés-à-part: En principe, il n’y a pas de tirés-à-part. Chaque auteur et 

coauteur recevra une copie PDF de son article. 

Nota Bene :  

- l’envoi d’un manuscrit proposé à la publication vaut acceptation, par 

son auteur, des conditions ci-dessus indiquées ;  

- tous les manuscrits sont soumis à l’évaluation et seuls ceux qui sont 

jugés recevables seront publiés ;  

- la périodicité de la revue est de 6 mois (juin et décembre de chaque 

année). Les manuscrits seront positionnés par ordre d’arrivée des 

versions définitives.   
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Dynamiques Spatiales et Développement : Revue semestrielle du Laboratoire d’Etudes des Dynamiques Urbaines et 

Régionales, n°006, décembre 2015 : 126-143 

ISSN : 1840-7455 

EVALUATION ET ESTIMATION DES BESOINS EN 

EAU A L’HORIZON 2025 DANS LE BASSIN DE 

L’OUEME A SAVE 

VISSIN Expédit  Wilfrid 

Laboratoire Pierre Pagney : Climat, Eau, Ecosystemes et Développement 

(LACEEDE). Université d’Abomey-Calavi.  BP 1338, Abomey-Calavi, République du 

Bénin.  Courriel :exlaure@gmail.com 

Résumé 

Cette recherche qui s’inscrit dans la problématique de la Gestion intégrée des 

Ressources en eau  vise à évaluer et estimer les besoins en eau à l’horizon 2025 dans 

le bassin de l’ouémé à Savè.  Elle a constaté que les estimations pour les besoins en 

eau avec la croissance démographique va se doubler d’ici 2025 et le bassin ne pourra 

plus à lui seul couvrir les besoins de tous ces utilisateurs. Des actions ont été donc 

proposées pour palier à ce dysfonctionnement qui risque d’hypothéquer la vie 

humaine et les activités inhérentes aux ressources en eau.  

Mots clés : Savè, Estimation, Ressource en Eau 

Abstract  

This research which falls under the problems of the integrated Management of the 

water Resources aims to evaluate and estimate the requirements of water in horizon 

2025 in the basin of Ouémé at Savè.  

 It noted that the estimates for the requirements of water with the demographic growth 

will double from here to 2025 and the basin will not be able to cover all the users  

  Actions were thus proposed to offset this dysfunctionment which risks to mortgage 

human life and the activities inherent in the water resources  

Keywords: Savè, Estimate, Resource Water  

1- Introduction 

Avec la problématique du réchauffement climatique et l’évolution de la 

population surtout dans les pays en voie de développement dont le 

Bénin, la question relative aux besoins en eau devient plus préoccupant. 

Dans la région de Savè, la situation de la disponibilité de points d’eau 

potable pour  desservir les communautés en eau de boisson en fonction 

des tailles démographiques est loin de respecter les recommandations 

en la matière (250 habitants par pompe hydraulique et 

20litres/habitant/jour). Les projections de développement de l’irrigation 

au Bénin prévoient un accroissement de la demande en eau pour les 
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prochaines années.  En effet, à long terme, l’aménagement des terres 

irrigables recensées sur l’ensemble du territoire national et estimées à 

300.000 hectares, nécessitera la mobilisation de la presque totalité du 

potentiel en eaux de surface du pays sans tenir compte des autres 

besoins à satisfaire à partir de ces eaux (Toupe, 1992).  

L’objectif de cette recherche est donc d’analyser la variabilité 

hydropluviométrique sur la région de Savè, d’estimer les besoin en eau 

conformément à la taille de la population d’ici 2025 avec des stratégies 

d’actions pérennes. 

Situé en zone soudanienne, le bassin de l’Ouémé à Savè couvre une 

superficie de 23 500 km2 pour une longueur de 523 km et présente un 

relief peu marqué, avec des altitudes comprises entre 200 et 480 m. Du 

point de vue géologique, cette partie de l’Ouémé supérieur s’étend sur 

le socle dahoméen ou socle fracturé granito-gneissique et est 

essentiellement constituée de migmatites et de gneiss (Faure et 

Volkoffe, 1998) cités par Zannou (2006). Il est caractérisé par un  

climat tropical de transition avec une saison pluvieuse  d’avril à octobre  

et une saison sèche de novembre à avril. Les valeurs moyennes de 

température sont comprises entre 25 et 30°C. Les plus faibles 

correspondent à la saison pluvieuse (mai à octobre) et les plus élevées à 

la saison sèche (novembre à mars) ; les mois les plus chauds étant 

février, mars et avril. 
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Figure 1. Situation du sous-bassin de l’Ouémé supérieur à Savè 

2. Données et Méthodes  

Les données utilisées au cours de cette étude sont des données 

climatologiques (ETP, Pluie de la station de Savè collectées à 

l’ASECNA) et hydrométriques (débits journaliers de l’Ouémé à Savè 

sur la période 1965 à 2002 fournies par la DGEau).  

Les méthodes d’études diagnostiques du climat et du régime 

hydrologique utilisées pour cette étude sont essentiellement statistiques. 

Elles ont permis d’évaluer les ressources en eau à travers les hauteurs 

d’eau et les écoulements. Aussi, ont-elles permis d’analyser 

l’organisation de l’espace géographique sur les plans pluviométrique et 
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hydrologique, de mettre en évidence les liens existant entre ces 

différents paramètres et les états de surface.  

2.1-Etude du bilan climatique 

« Un climat devient sec quand les précipitations sont inférieures à 

l’évapotranspiration, et qu’il n’y a pas de réserve d’eau disponible » 

(Hufty, 1976). 

Le bilan climatique traduit ainsi, en particulier, le rythme des excédents 

ou des déficits en eau. Il exprime la différence entre la somme des abats 

pluviométriques et celle de l’évapotranspiration potentielle (ETP), et 

constitue lorsqu’il est positif, le surplus disponible pour la recharge en 

eau du sol et pour l’écoulement (Sucliffe et Piper, 1985). Il s’exprime 

par la formule suivante : 

 

 

 

Bc = P − ETP  

- Bc, bilan climatique en mm 

- P, pluie totale annuelle en mm 

- ETP, évapotranspiration réelle en mm. 

L’ETP est définie comme la demande climatique en 

vapeur d’eau. 

- Si P - ETP > 0, alors le bilan est excédentaire ; 

- Si P - ETP < 0, alors le bilan est déficitaire ; 

- Si P - ETP = 0, alors le bilan est équilibré 

2.2. Evaluation de la hauteur de pluie 

Elle a permis d’estimer la pluie moyenne sur l’ensemble du bassin à 

partir de treize postes et stations pluviométriques. L’interpolation 

adoptée est celle du Polygone de Thiessen ayant permis de régionaliser 

la pluie par la détermination du coefficient correspondant à chaque 

station consigné dans le Tableau I. 

Le polygone est formé par les médiatrices des côtés joignant les 

stations pluviométriques adjacentes (Figure 2). Les points de concours 

de ces médiatrices constituent les sommets du polygone dans chaque 

sous-secteur ainsi délimité. La moyenne pluviométrique est obtenue par 

addition des résultats du produit de chaque coefficient par la valeur 

moyenne de la pluie correspondante. 
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Tableau I: Cœfficient de Thiessen affecté à chaque station 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquêtes de terrain, 2015 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Polygone de Thiessen dans le bassin de l’Ouémé supérieur 

Stations 
Coefficient de 

Thiessen 

Bantè 13% 

Bassila 10% 

Bembéréké 4% 

Bétérou 17% 

Birni 0.1% 

Djougou 13% 

Ina 10% 

Kouandé 2% 

Parakou 11% 

Tchaourou 7% 

Toui 6% 

Savalou 6% 

Savè 1% 
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2.3. Evaluation de l’écoulement 

L’écoulement est le seul terme du bilan dont la mesure est directement 

faite dans le bassin et lorsqu’on  dispose d’une ou de plusieurs stations 

hydrométriques bien suivies et bien étalonnées, il est connu de manière 

précise.  

Le calcul de la lame écoulée annuelle (L) passe par la formule : 

     ( ) SQL /10.15,3* 4=  avec Q : débit du bassin (m3/s), S : superficie 

du bassin 

Le déficit d’écoulement est  considéré comme la différence pour une 

période donnée entre le volume de pluie tombée sur le bassin et le 

volume d’eau écoulée à l’exutoire pendant la même période.  

Le déficit d’écoulement peut s’exprimer ainsi qu’il suit : 

D (mm)= P (mm) – H (mm)  

P est la pluviométrie moyenne exprimée en mm pendant la période et 

H, la lame écoulée correspondant au débit moyen pendant le même 

temps.  

Quant au coefficient d’écoulement, il évolue suivant les variations 

climatiques et montre les écarts de variation entre la pluie et les 

écoulements (Mahé et Olivry, 1995). Le coefficient d’écoulement (R) 

se met sous la forme : R  X 100 

2.4. Evaluation des besoins en eau 

Les besoins en eau pour les divers usages dans notre zone d’étude ont 

été évalués en fonction des normes ci après : 

- pour l’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) en milieu urbain, il 

est utilisé la norme moyenne de 25l/hab./j (source, SONEB) et pour le 

milieu rural 15l/hab/j (source, DAEP/ DG-Eau) ; 

- pour la consommation en eau des différentes cultures irriguées, 

l’évaluation tient compte des besoins en eau de chaque culture ;  

besoins tirés du mémento de l’agronome de l’Afrique Tropicale ; 

- pour la norme de la consommation en eau moyenne du cheptel, il est  

considéré celle de l’Ecole Inter-Etats d’Equipement Rural (EIEER) qui 

paraît la mieux adaptée pour le bétail de la zone d’étude ; 
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2.5. Estimation de la population 

Les résultats du 2ème et du 3ème Recensement Général de la Population 

et de l’Habitation (RGPH) effectués respectivement en 1992 et 2002 

par l’Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique 

(INSAE) ont renseigné sur l’effectif de la population du milieu d’étude. 

Les projections démographiques de l’INSAE ont permis de connaître la 

tendance de la population en 2025 compte tenu de l’évolution observée 

des indicateurs démographiques et des différents programmes ayant un 

impact sur la santé reproductive de la population. 

Ensuite, pour mieux cerner les manifestations hydro-climatologiques et 

les états de surface dans le bassin, des observations, des relevés et des 

entretiens avec des personnes ressources ont été réalisés. Les outils de 

collecte d’informations sur le terrain ont été la grille d’observation et le 

guide d’entretien portant sur les phénomènes hydroclimatiques et les 

ressources en eau dans le bassin suivant les techniques 

d’échantillonnage. 

3- Résultats et discussions 

De la mise en œuvre de la méthodologie adoptée, il ressort des résultats 

acceptables qui sont présentés dans la suite de ce travail. 

3.1.Variabilité interannuelle de la pluie à Savè  

La figure 3 présente les indices pluviométriques réduits à Savè.  

 

 

Figure 3. Variabilité interannuelle de la pluie sur le bassin de 

l’Ouémé à Savè de 1951 à 2003 
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L’analyse de la figure 3 présente respectivement trois phases :  d’une 

part, une phase caractérisée par de fortes précipitations dans les 

décennies 1960 ; d’autre part  une phase de baisse ou de récession 

pluviométrique dans les décennies 1970-1980 et enfin une phase de 

reprise pluviométrique dans les décennies 1990-2000. 

Les années 1969 et 1970 sont caractérisées par des baisses 

pluviométriques. Les plus importantes ont été enregistrées au cours des 

années, 1981, 1982, 1983 et 1986  à Savè. Ces baisses se sont 

poursuivies, même si elles ont varié en intensité et en étendue suivant 

les années (Vissin, 2007). Une recrudescence sensible de la sécheresse 

s’est manifestée dans les années 1977, 1983 et 1986. 

Pour mieux apprécier la disponibilité des ressources en eau, cette 

recherche a étudié le bilan climatique.  

3.2-Evolution du bilan climatique à Savè  

Le bilan climatique réalisé au pas de temps mensuel (Figure  4) dans le 

bassin de l’Ouémé à l’exutoire de Savè  a permis d’identifier deux 

périodes opposées : 

� quatre mois humides s’observent de juin à septembre, avec un 

maximum en août de 100 .0 mm suivi du mois de juillet qui a 

une valeur de 82 mm. Ces mois fournissent d’importants 

apports d’eau aux rivières et favorisent l’alimentation des 

réservoirs souterrains des sous bassins. 

� entre novembre et avril, ce sont les mois secs où la demande 

évaporatoire de l’atmosphère est très importante, avec un fort 

amenuisement et même l’assèchement des réserves d’eau du 

sol. 
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Figure 4. Evolution  mensuelle saisonnière du bilan climatique sur le 

bassin versant de l’Ouémé à Savè 

. 

2.3.Etude de la variabilité de l’écoulement à Savè  

La figure 5 traduit l’évolution inter-annuelle de l’écoulement à Savè sur 

la période 1951 à 2003.  

 
 

 

Figure 5. Variabilité inter-annuelle de la lame d’eau écoulée sur 

le bassin versant de l’Ouémé (1951-2003) 

La courbe de la figure 5 présente une forte variabilité par rapport à la 

moyenne. A Savè, les années 1956 et 1963 sont  marquées par 



135 

 

 

d’importants écoulements. Les années 1984, 1986 à 1989 et 1995 à 

1996 sont  des années hydrologiquement sèches à Savè. 

L’analyse de la variabilité hydropluviométrique étant faite, il a été 

procédé à l’évaluation et l’estimation des besoins en eau à l’horizon 

2025 sur le bassin de l’Ouémé à Savè. 

3.4. Evaluation et estimation des besoins en eau à l’horizon 2025 

Le secteur de l’eau est caractérisé aujourd’hui par la satisfaction des 

besoins socio-économiques des populations notamment en matière 

d’Approvisionnement en Eau Potable, d’agriculture, d’élevage, de 

pêche et d’industrie. 

3.4.1. Evaluation des besoins en eau pour l’AEP à l’horizon 2025 

Dans la zone de socle cristallin, où se situe le secteur d’étude, les 

conditions hydrogéologiques sont très peu favorables et amènent à 

recourir dans la majeure partie des cas aux eaux de surface pour 

l’approvisionnement des populations.  

La politique d’approvisionnement en eau potable n’est pas la même en 

milieu rural qu’en milieu urbain car les besoins et les réalités diffèrent. 

Ici, deux cas de figures sont à considérer : l’AEP urbain pour Savè et 

l’AEP rural pour les autres centres ruraux situés dans le bassin versant 

de l’Ouémé à l’exutoire de Savè. 

L’AEP de la commune de Savè est assuré par la SONEB en milieu 

urbain, mais sa prestation ne couvre pas encore les besoins récurrents 

de toutes les populations de de ladite commune. En milieu rural, des 

efforts sont faits pour approvisionner les populations des cinq (05) 

arrondissements ruraux en eau potable  grâce aux appuis des 

Partenaires au Développement. Le gouvernement béninois dans sa 

politique de considération de l’eau comme une richesse nationale  à 

initier le projet d’adduction d’eau depuis le barrage de la  Sucobe en 

faveur de trois communes à savoir : Savè, Glazoué et Dassa-Zoumè. 

D’après le 3ème Recensement Général de la Population et de 

l’Habitation (RGPH3) effectué en 2002, la population de Savè qui 

compte 67753 habitants est estimée à 169971 habitants en 2025 avec un 

taux d’accroissement de 4 ,08%. L’évolution de cette population est 

représentée par la figure 6.  
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Figure 6. Evolution de la population de Savè (2002 à 2025) 

Les travaux du « projet Rivertwin » effectués sur l’étude de la 

disponibilité en eau à l’horizon 2025 suivant un scénario optimiste 

envisagent une consommation de 45l/hab/j en milieu urbain tout en 

considérant que la norme d’eau croit également en fonction des 

besoins. Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 

prévoyait pour 2015 la réduction de moitié de la population non 

desservie en 2000 soit un taux de desserte d’environ 78% en 2015 

(Source : Mairie Savè). Les résultats sont consignés dans le tableau II. 

Tableau II: Estimation de la population de Savè et  ses besoins en eau 

potable sur 2025 

Indicateurs 

Années 

2008 2015 2020 2025 

Population totale (en millier) 86126 113947 139168 169971 

Population desservie (en millier) 43063 56974 69584 84986 

Taux de desserte (%) 55 78 81 84 

Consommation eau  (l/hab/j) 25 35 40 45 

Consommation eau (x 106 m3) 0, 40 0,73 1 ,01 1,40 

Source : enquêtes de terrain, 2015 

La consommation en eau s’élève à 392949 m3 en 2008. L’estimation 

des besoins en eau potable de la ville de Savè montre que pour une 

population desservie de 84986 habitants à l’horizon 2025, la 

consommation en eau est estimée à 1395895m3. Cette estimation 
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effectuée suivant un scénario optimiste prévoit une augmentation de 

1002945 m3 entre 2008 et 2025. 

2.4.2. Evaluation des besoins en eau pour l’agriculture 

� L’agriculture pluviale 

L’agriculture pluviale concerne les cultures de rentes et les cultures 

vivrières. L’accent est mis sur l’évolution du ratio en fonction des 

années (Figure 7). Le ratio correspond au rapport de la production 

annuelle par la population de l’année considérée et ceci suivant le type 

de culture. 

 
  

 
 

 

 

Figure 7. Evolution des ratios du niébé, 

de coton, du manioc, du maïs et d’igname  

(2002-2007) 

Figure 8. Evolution des ratios des 

cultures irriguées (2002-2007) 

 

Source : enquêtes de terrain, 2015 

Les figures 7 et 8 traduisent l’évolution annuelle du ratio de quelques 

cultures pluviales (niébé, maïs, manioc, igname coton) dans le bassin 

versant de l’Ouémé à Savè. La production de ces cultures a connu une 

baisse au début de l’année 2006. Ceci est dû à la pratique de 

l’agriculture itinérante  sur brûlis avec utilisation des outils 

rudimentaires. Le niébé, le coton et le maïs ont une production très 

faible de 2002 à 2004 avec un ratio qui s’élève respectivement à 0.03, 

0,1et 0,09. Leurs courbes d’évolution montrent une tendance à la baisse 

de 2004 à 2007 où les ratios ont atteint 0.01, 0,03 et 0,04. Par contre, la 

production du manioc et d’igname  est assez élevée de 2002 à 2004 

avec des ratios élevés en 2006  (0,56 et 0,71). De 2006 à 2007, on note 

une baisse de leur production. 



138 

 

 

� L’agriculture irriguée 

Les principales cultures irriguées dans la zone d’étude sont les cultures 

maraîchères telles que la tomate, le piment, le gombo, le sésame 

(cultures de contre saison) beaucoup plus pratiquées en saison sèche 

(figure 8). C’est une agriculture pratiquée par une frange de la 

population pour subvenir à ses besoins en matière de cultures 

maraîchères. Les ratios des différentes cultures (tomate, piment, gombo 

et sésame) confirment que l’agriculture irriguée est développée dans le 

bassin versant de l’Ouémé à l’exutoire de Savè. Par ailleurs pour le 

piment, le ratio le plus important s’observe en 2006, où il est de 0.16 

suivi d’une baisse progressive en 2007,  avec une valeur de 0.09. La 

tomate et le gombo présentent des variations assez élevées suivant les 

années contrairement au sésame qui est presque stable. Le tableau III 

récapitule les besoins en eau de ces différentes cultures irriguées. 

Tableau III: Besoins en eau des cultures irriguées 

Années Tomate 

(en m3) 

Piment 

(en m3) 

Gombo 

(en m3) 

Sésame 

(en m3) 

2002 920 657 1312 289 

2003 679 502 1167 332 

2004 726 442 1590 1274 

2005 499 1834 1014 947 

2006 268 870 1905 342 

2007 248 97 1209 1246 

   Source : DG-Eau 

Les besoins en eau des différentes cultures irriguées s’élèvent en 

moyenne à : 445m3 pour la tomate, 458 m3 pour le piment, 1302m3 

pour le gombo et 738m3 pour le sésame. 

2.4.3. Evaluation des besoins en eau pour l’élevage 

Le bétail (7500 têtes de bovins) est généralement confié aux éleveurs 

peulhs qui font la transhumance au gré de la disponibilité des pâturages 

et surtout de l’eau. L’élevage des ovins  compte 3000 têtes, des caprins 

8400 têtes et des porcins 4318 têtes. Quant aux volailles, elles sont  les 

plus importantes avec 27000 têtes et sont retrouvées partout. La figure 

9 montre l’évolution du cheptel dans le bassin. 
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Figure 9. Evolution de la taille du cheptel dans le bassin de 2002-

2007 / Source : CeRPA et 2007 
 

La taille du cheptel est estimée à 45000 têtes de bœufs, 75000 têtes 

d’ovins et 63000 têtes de caprins pour 2025. Leurs besoins en eau sont 

consignés dans le Tableau IV. 

Tableau IV : Besoins en eau du cheptel à l’horizon 2025 

Type de bétail 

 

 

Effectifs du 

cheptel estimé à 

2025 

Normes pour 

l’abreuvement 

(en l/b/j) 

Besoins en 

eau en 

m3/an 

Bovins 45000 50 821250 

Ovins 75000 5 136875 

Caprins 63000 5 114975 

Volaille 177000 0.18 20 852 

Source : CeRPA, 2007 

En suivant les normes d’abreuvement de l’Ecole Inter-Etats 

d’Equipement Rural (EIEER). La consommation totale en eau estimée 

à l’horizon 2025 pour le cheptel s’élève à  093952m3/an soit une 

consommation de 3000 m3/jour. 

3.4.4. Les besoin en eau pour le secteur industriel 

La commune de Savè est en voie d’urbanisation. La principale industrie 

recensée à Savè est la Sucobé (Sucrerie Complant du Bénin). En 

matière d’approvisionnement en eau, cette usine dispose  d’un barrage 

de 24000000 de m3 pour l’irrigation des plants de cannes à sucre. En 

période de hautes eaux, l’eau de l’Ouémé est drainée vers le barrage. 

Le volume d’eau drainé est de 786l /S, soit 24787296m3/ans. Si l’usine 
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décide de cultiver 5000 ha, d’ici 2025 alors ses besoins en eau sont 

croissants, ainsi le volume d’eau drainé sera estimé à 25228800 m3/an. 

Conclusion 

Les résultats de cette recherche ont révélé que la diminution de la 

pluviométrie constatée au cours des 1970 et 1980 a eu des 

répercussions sur les ressources en eau du bassin de l’Ouémé à 

l’exutoire de Savè.  Cet état de chose fragilisera la vie humaine en 

pleine expansion et s’accentuera d’ici 2025. Pour maintenir une 

adéquation entre les besoins en eau et la croissance démographique, 

cette recherche propose quelques actions :  

- une meilleure prise en compte du cycle hydrologique continental, du 

couvert végétal et des états de surface en général pourrait les améliorer, 

voire favoriser l’ajustement des aménagements aux réalités 

hydroclimatiques du bassin; 

- la mobilisation l’eau de pluie  pour mieux soutenir la demande de plus 

en plus croissante ; 

- la modélisation du fonctionnement hydrologique du bassin pour 

mieux reproduire la dynamique saisonnière des ressources en eau ; 

- la mise à la disposition de la Direction Générale de l’Eau  des moyens 

techniques, humains et financiers pour la collecte, le traitement,  

l’analyse et l’interprétation des données sur la disponibilité actuelle et 

future de la ressource au plan national ; 

-l’évaluation de l’impact de l’augmentation des besoins en eau et dans 

le même temps la croissance démographique sur la pérennité de la 

ressource. 
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